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Le permis de conduite probatoire est lancé
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Selon le ministre des transports, Gilles de Robien, "ce permis marque une nouvelle étape dans la responsabilisation des conducteurs".

Mesure-clé du gouvernement pour lutter contre l'insécurité routière, le permis probatoire, qui vise essentiellement les jeunes conducteurs et met fin au permis à vie, entre en vigueur lundi 1er mars.

Désormais, toutes les personnes qui auront réussi l'examen du permis de conduire (moto ou auto) à partir du 1er mars 2004 obtiendront un permis probatoire. 


Il sera doté d'un capital de 6 points au lieu de 12 pendant une période de 3 ans au terme de laquelle les douze points seront attribués s'il n'y a pas eu d'infraction. Ce délai est réduit à deux ans pour les personnes ayant suivi une formation de jeune conducteur.

Si le conducteur a eu un ou des retraits de points pendant la période probatoire, son capital à l'issue de la période probatoire est celui restant après le ou les retraits de points (par exemple s'il a perdu deux points durant la deuxième année, son capital restant est de quatre points en fin de délai probatoire).

Si le conducteur perd 3 points ou plus (sans atteindre six) pendant la période probatoire, il doit suivre obligatoirement un stage de sensibilisation à la sécurité routière dans les quatre mois qui suivent le moment où il a été informé par lettre recommandée. Si le conducteur perd ses six points pendant la période probatoire, son permis est invalidé et il n'a plus le droit de conduire. Il a un délai de six mois d'interdiction de conduire et au bout de ce délai il peut repasser l'examen du permis de conduire (code et conduite).

La mesure concerne également les automobilistes qui repassent l'examen après avoir eu leur permis annulé par un juge ou après avoir perdu la totalité de leurs points.

Selon un récent sondage Ifop réalisé pour Direct Assurance, 83 % des Français se déclarent en faveur du permis probatoire. Et parmi les 18-24 ans - dont un peu plus de la moitié seulement possède le permis - 82 % d'entre eux se prononcent pour cette mesure.

Toutefois, la mise en place de ce nouveau permis n'est pas suffisante, pour de nombreux acteurs de la sécurité routière, qui réclament notamment davantage de formation pour les jeunes conducteurs.

RESPONSABILISATION DES CONDUCTEURS 

Le permis probatoire "ne stigmatise personne", a souligné le ministre des transports, Gilles de Robien, dans une interview au Journal du dimanche. "Ce permis nous concerne tous : nouveaux conducteurs, mais aussi conducteurs dont le permis a été invalidé." "Ce permis, selon M. de Robien, marque une nouvelle étape dans la responsabilisation des conducteurs."
"Nouveaux conducteurs ou conducteurs habitués doivent réaliser que leur permis est fragile, précieux comme de la porcelaine ou du cristal... à l'image de leur vie", a-t-il ajouté. Pour le ministre, ce permis peut "nous aider à amplifier les bons résultats d'ores et déjà engrangés avec 25 % de morts en moins au cours des 18 derniers mois".
Selon lui, "le problème" en ce qui concerne les jeunes est "plutôt que certains d'entre eux pilotent des véhicules à risques, c'est-à-dire des voitures ultra puissantes et très légères". "Il est urgent de réfléchir à cette inadéquation entre nouveaux conducteurs et véhicules très puissants", a-t-il poursuivi en annonçant avoir "demandé au Conseil national sur la sécurité routière de (lui) faire des propositions sur cette question avant l'été".
Sur l'alcool au volant, il a estimé qu'avant de "prendre la route (...) chaque conducteur doit avoir le réflexe de souffler dans le ballon", "un geste facile à condition de baisser le prix des éthylotests".

Lisez et analysez cet article, répondez aux questions suivantes :

1- Quel est le titre de cet article ?

2- De quel journal est il tiré et à quelle date ?

3- Qui est le ministre des transports ? Quel est le nom du premier ministre de ce gouvernement ?

4- Pourquoi a-t-on mis en place ce nouveau dispositif ? Quel est l’objectif ?

5- Quel est le public visé ?

6- A partir de quelle date ce procédé entre –t-il en vigueur ?

7- En quoi consistent les changements ?

8- Quelles sont les modalités du nouveau permis ?

9- Ce permis concerne –t- il uniquement les jeunes conducteurs ?

10-  L’objectif de responsabilisation est il important ? Quel est votre point de vue ?
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